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REPTIBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET NO 2OO1 .558 DU 28 DECE}IIBRE 2oo1

Portant ratification de la Convention-Cadre
d'assistance en matière de protection civile.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CIIEF DU GOUVERNEMENT,

VU 1a loi n' 90-032 du l1 décembre 1990 portant constitution de la République
du Bénin ;

VU la loi n' 2001-40 du 13 décembre 2001 Pofiant autorisation de ratification de
la Convention-Cadre d'assistance en matière de protection civile ;

VU la proclamation le 03 avril 2001 par la Cour Constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 22 mars 2001 ;

VU le décret n' 2001-170 du 07 mai 2001 portant composition du
gouvemement;

DECRETE

a Article 1"' : Est ratifiée la Convention-Cadre d'assistance en matière de protection
civile et dont le texte se trouve ci-joint.

Article 2 : I-e présent' Décret sera publ1é au Journal Officiel.-

FaitàCotonou,le 28 décembre 2001

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvemement,,

Mathieu KEREKOU.-
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Le Ministre d'Etat, Chargé de 1a Coordination
de i'Action Gouvernementale, de la Prospective

et du Développement,

Bruno AMOUSSOU.-
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Le Ministre des
Etrangères et gration
Africaine

Kola e A. IDJI

Le Ministre de I'Intérieur, de la
Sécurité et de la Décentralisation,

aniel T A MA.-

AMPLIATIONS:PR6 AN4 CS2CC2 CES2 HAAC2 MCCAG-PD4 MAEIA4
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